
 

SÉRIES ÉLIMINATOIRES DE LA SAISON EXTÉRIEURE - RÈGLES & RÈGLEMENTS  

RÈGLES & RÈGLEMENTS : 
- Toutes les règles régulières de PWSL s’appliqueront. 
- Les parties seront constituées de deux (2) périodes de QUARANTE (40) minutes. 
- Cinquante-cinq (55) minutes constitueront une partie complète si la partie devait être écourtée à cause de la 

température ou par une décision de l’arbitre. 
- Les gardiennes de but doivent porter un chandail d’une couleur différente de ceux portés par leurs 

coéquipières. 
- Une équipe doit avoir un minimum de neuf (9) joueuses sur le terrain pour débuter la partie.  Une période de 

sursis de quinze (15) minutes sera accordée à une équipe afin de lui permettre de présenter ses neuf (9) 
joueuses. 

- Les joueuses qui arrivent avant le début de la deuxième demie pourront jouer, en autant que leurs noms 
figurent sur la feuille de match. 

- Les équipes ne peuvent utiliser de réservistes pour remplacer une joueuse manquante.  
- Les parties doivent se terminer à temps, peu importe la nature des délais rencontrés. 
 
LA DISCIPLINE PENDANT LES ÉLIMINATOIRES : 
- La charte disciplinaire de PWSL s’appliquera. 
- Deux (2) cartons jaunes dans une partie résulteront par l’obtention d’un carton rouge, d’une éjection 

automatique de la partie et d’une suspension d’une partie additionnelle. 
- Une accumulation de trois (3) cartons jaunes pendant TOUTES les parties éliminatoires résultera par une 

suspension d’une partie. 
- Un (1) carton rouge dans une partie résultera par une éjection automatique en plus d’une partie de suspension. 
- Les joueuses suspendues doivent se présenter à l’arbitre au début de chaque partie pour laquelle elles servent 

une suspension. 
- Les jambettes sont strictement défendues. 
 
CLASSEMENT LORS DES ÉLIMINATOIRES : 
L’avancement aux demi-finales sera déterminé selon le système de pointage suivant : 
 VICTOIRE =  3 points 
 ÉGALITÉ =  1 point 
 DÉFAITE =  0 point 
 FORFAIT = -1 point 
Si une équipe perd par forfait, pour quelque raison que ce soit, la partie sera considérée comme une VICTOIRE pour 
l’équipe adverse avec un pointage de 3-0.  
 
QUALIFICATIONS : 
Les critères suivants, énumérés en ordre de préséance, serviront à déterminer le classement lors des éliminatoires. 

1. Le plus grand nombre de points accordés. 
2. Dans le cas d’une égalité, le gagnant de la partie entre les deux équipes égales. 
3. La différence entre le nombre de buts compté et le nombre de buts accordés. 
4. Le plus grand nombre de buts comptés.  

 
DEMI-FINALES ET FINALE : 
- Si les parties de demi-finales ou de la finale se terminent par un pointage égal à la fin du temps règlementaire, 

les équipes joueront une seule période supplémentaire de quinze (15) minutes, qui prendra fin dès qu’un but 
est compté.  

- Si la partie se termine par un pointage égal à la fin de cette période supplémentaire de quinze (15) minutes, 
l’équipe gagnante sera déterminée par des tirs de pénalité. 



- Seules les joueuses présentes sur le terrain à la fin de la partie peuvent y participer.  Veuillez noter que l’arbitre 
avisera les équipes dès qu’il ne restera que cinq (5) minutes avant la fin de la partie. 

- Si une gardienne de but se blesse pendant la tenue des tirs de pénalité, une joueuse présente sur le terrain 
peut la remplacer. 

- Chaque équipe se verra accorder cinq (5) tirs de pénalité, pris par alternance.  Cinq (5) différentes joueuses de 
chaque équipe seront utilisées.  L’arbitre procédera à un tirage au sort.  L’équipe visiteuse choisira. 

- L’équipe qui remportera le tirage au sort tirera en premier. 
- Si, après cinq (5) tirs de chaque équipe, le pointage est égal, chaque équipe se verra accorder un tir et devra 

utiliser une joueuse qui n’a pas encore tiré au but, jusqu’à ce qu’une équipe compte et pas l’autre. 
- Aucune joueuse ne peut prendre un second tir de pénalité tant que toutes les joueuses de son équipe eût fait 

au moins un tir. Note: Les joueuses prenant part au second tir peuvent tirer dans un ordre différent du premier 
tir.  
 

 


